
Formalités médicales
pour adhésion au contrat d’assurance de groupe AXA n°4040

En fonction du montant total des capitaux à assurer
et de l’âge à l’adhésion (*), la personne à assurer doit fournir :

Montant en euros
Age de l’assuré à l’adhésion (*)

jusqu’à 50 ans inclus de 51 à 60 ans inclus à partir de 61 ans

Montant <=10 000€ Pas de sélection

QS et si une réponse
à Oui : QMD

QMD
de 10 001€  à 200 000€

QS et si une réponse à Oui : QMDde 200 001€ à 350 000€ QMD + PS avec PSA pour les hommes + ECV

de 350 001€  à 450 000€ QMD + PS avec PSA pour les hommes + ECV

de 450 001€  à 1 000 000€ QMD + RM + PS + ECV + Echographie 
cardiaque QMD + RM + PS avec PSA pour les hommes + ECV + Echographie cardiaque

QS	 Questionnaire de santé simplifié

QMD	 Questionnaire médical détaillé

RM	R apport médical, qui inclut l’analyse d’urine

PS 	 Profil sanguin

		  - la numération globulaire avec formule sanguine, plaquettes, vitesse de sédimentation
		  - le taux de glycémie
		  - le taux de créatinine
		  - le taux d’uricémie
		  - le taux de cholestérol total + HDL
		  - le taux de triglycérides
		  - les transaminases SGOT/SGPT
		  - le taux de gamma GT
		  - les anticorps anti VIH 1 et 2
		  - la sérologie hépatite B (antigène HBS - anticorps HBS - anticorps HBC)
		  - la sérologie hépatite C (anticorps anti VHC)

PSA 	 Prostatic Specific Antigen (pour les hommes de plus de 50 ans)	

ECV 	E xamem cardio-vasculaire, le compte-rendu ansi que le tracé d’un ECG

(*) Age à la date de signature de la demande d’adhésion

Validité des examens médicaux  a 6 mois
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